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CHAPITRE 1 : PRESENTATION DU PROJET 
 

1. REFERENCE ET OBJET DE LA DEMANDE 
1.1. Demandeur et objet 

 

Le Préfet de la Région Guadeloupe, représenté par la Direction de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DEAL) – Saint-Phy – 97100 – Basse-Terre. 

La présent enquête publique doit aboutir à l’approbation du plan de prévention des 
risques sismiques de la commune de Baie-Mahault. 

 
1.2. Présentation de la commune de Baie-Mahault 

 

La Guadeloupe est un archipel composé de deux iles principales, la Grande-Terre et la Basse-
Terre, reliées par un Bras de mer « la Rivière Salée ». 

La commune de Baie-Mahault, concernée par le présent Plan de Prévention des Risques 
Sismiques (PPRS) se situe au nord-est de l’île de la Basse-Terre proprement dite, elle a 
comme limite ; 

- La basse vallée de la Grande rivière à Goyave, 
- Les hauteurs de Prise-d ‘Eau, les culs-de-sac reliés entre eux par la rivière Salée. 

Le territoire communal s’ouvre sur les plans d’eau calmes du Grand cul-de-sac marin par trois 
grandes baies : 

  -  la baie du Lamentin, 
   - la baie de Dupuy, 
  -  la baie de Baie-Mahault. 

Sa superficie est de 46 km² environ. 

Baie-Mahault c’est aussi l’importante zone d’activités économiques de Jarry qui regroupe près 
de 80% des entreprises de transformation industrielles de l’ile. C’est désormais une zone où se 
côtoient des activités industrielles, services et des résidences individuelles et collectives.  

1.2.1. Population résidentielle 

Au recensement INSEE de 2020, la population de la commune de Baie-Mahault a été estimée 
à 30 316 habitants. La commune a connu une légère diminution démographique entre 2016 et 
2020, en perdant 231 habitants. 
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1.2.2. Population en itinérance professionnelle 

Baie-Mahault, de par son dynamisme économique, sa situation géographique qui fait d’elle le 
centre des deux principales iles qui composent la Guadeloupe, génère une mobilité pendulaire 
journalière qui voit la ville accroitre sa population de plus de 20 000 âmes.  

La seule zone de Jarry, avec l’implantation de près de quatre mille entreprises, son port de 
marchandises et ses autres infrastructures, génère plus de 15 000 emplois. 

Baie-Mahault c’est aussi, le plus grand centre commercial de l’ile, « Destreland », avec près de 
200 boutiques, et trois grandes surfaces ; - un super marché avec une surface commerciale de 
35 000 m² ; - un magasin de bricolage de 5000 m² et un magasin de sport de 900m².  

Ce sont plus de 8 000 personnes en moyenne par jour qui fréquentent ce centre commercial. 

Baie-Mahault, c’est également le centre pénitentiaire avec un effectif d’environ 270 agents et 
une population pénale de près de 700 personnes. 

1.2.3. Logements  

 Sur un parc d’environ 14 700 logements et résidences recensés sur la commune, les maisons et 
habitations individuelles représentent environ 64% et les logements collectifs 36%. 

Le logement collectif connait une forte progression à Baie-Mahault, le pavillonnaire qui 
constituait  près de 80% du parc en 2000 se situe aujourd’hui autour de 65 %. A ce rythme, on 
pourrait atteindre un quasi équilibre entre les deux types de logements d’ici 2040. 

1.2.4. Les équipements collectifs  

Informations obtenues de la municipalité 

Les principaux équipements collectifs présents sur le territoire communal sont classés selon 
leur importance stratégique au sens de la réglementation parasismique. Les bâtiments ayant un 
rôle dans l’organisation des secours et la gestion de crise relèvent de la catégorie d'importance 
IV à risque normal. 

Il est à relever que la commune de Baie-Mahault ne dispose pas de caserne de sapeurs-pompiers, 
elle dépend, pour ses besoins d’intervention de secours et d’assistance principalement   de la 
caserne la plus proche, celle de Petit-Bourg.  

Pour les autres bâtiments identifiés, selon leur fonction et selon qu’ils peuvent accueillir 
simultanément plus ou moins 300 personnes environ, ils sont respectivement affectés à la 
catégorie d'importance II ou III des bâtiments.  

C’est l’arrêté du 22 octobre 2010, relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » qui est venu établir 
cette hiérarchisation en application de l’article R.563-5 du Code de l’environnement. 
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Nature Catégorie d’importance 
Bibliothèque  II 
Centre d’activités de Convenance III 
Centre d’activités de la Jaille III 
Centre commercial de Destrellan III 
Centre commercial le Pavillon III 
Centre d’activités de Jabrun III 
Centre pénitencier  III 
Clinique les Eaux Claires IV 
Collège Gourdeliane  III 
Collège Satineau  III 
Crèche Bambinou III 
Groupes scolaires Louis Andréa  III 
Ecole maternelle Turlepin III 
Ecole maternelle Edinval III 
Ecole maternelle Célanie III 
Ecole maternelle Narbal III 
Ecole maternelle Kammer III 
Ecole primaire  III 
Ecole primaire III 
Ecole primaire  III 
Groupe scolaire Saint-Marie III 
Groupe scolaire Pierre Mathieu  III 
Groupe scolaire de Bragelogne III 
Groupe scolaire de Calvaire III 
Eglise  III 
Gymnase Lamy  III 
Lycée agricole III 
Lycée Coeffin III 
Lycée Arron  III 
La Poste II 
La police municipale IV 
Mairie  IV 
Services techniques  IV 
Vélodrome  III 

 

1.2.5. Réseaux électriques 

La commune est traversée par de multiples réseaux électriques gérés par l’opérateur en énergie, 
Électricité de France (EDF).  Baie-Mahault possède la principale centrale électrique diesel de 
l’ile, elle a une  puissance de 167MW et se situe à Jarry Nord. 

On trouve à Jarry Sud cette fois-ci, des turbines à combustion qui, avec une puissance de  103 
MW, contribuent à l’approvisionnement en électricité de l’archipel. Cette production est surtout 
utilisée lors des pics de consommation. 
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1.2.6. Le port  

Le port de Jarry fait partie du Grand Port Maritime (GPM) implanté dans 5 sites en 
Guadeloupe ; - Pointe-à-Pitre, - Gosier (marina), - Basse-Terre, Baie-Mahault (Jarry) et Marie-
Galante (Folle-Anse).  

La zone portuaire de Jarry s’étend actuellement sur près de 160 ha et est équipée de 9 quais 
spécialisés et de 4 portiques. 

Le port de Jarry est spécialisé dans le transport maritime de marchandises en import/export, il 
traite en moyenne par année environ 3 700 000 tonnes de marchandises. 

L’infrastructure emploie près de 100 agents mais génère des activités qui font travailler près de 
1 000 personnes en emplois indirects et induits. 

En temps normal, le port génère un trafic routier imposant avec des véhicules lourds et 
polluants. 

1.2.7. Réseaux routiers  

Le réseau routier est le seul réseau d’infrastructure terrestre en Guadeloupe. Il est l’unique 
support des déplacements des usagers pour assurer leur mobilité sur le territoire.  

La concentration des activités industrielles et de services dans la zone de Jarry  et sa périphérie 
se traduit par un fort trafic routier vers l’agglomération pointoise au quotidien. 

La commune est traversée par plusieurs réseaux routiers ;  

Les routes nationales  

- la RN1 qui relie Petit-Bourg à Baie-Mahault, la RN2 qui sort de Sainte-Rose,  
- la RN10 qui part de Convenance et passe dans Jarry pour  arriver jusqu’au port 

autonome de Pointe-à-Pitre,  
- la RN11 qui relie le camp militaire de la Jaille à l’aéroport Pôle Caraïbes en passant par   

le pont de l’Alliance, 
- la RN 11 bis, actuel tracé de la Jaille qui va jusqu’à Jarry-Houëlbourg, 

les routes départementales 

 Le réseau des routes départementales est dense avec une linéarité de 32 km on trouve ;- 

-  la D1 qui va de Wonche, (section de Baie-Mahault), jusqu’à la commune de Lamentin, 
-  la D2  qui va de Versailles pour aller au Lamentin en passant par Baie-Mahault, 
- la D20  qui mène au centre bourg de la commune de Baie-Mahault, 
- la D24 sur le tracé de Jarry pour se rendre à Bergevin, à Pointe-à-Pitre en passant par la 

Gabarre.  
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La voirie communale à une linéarité de 230 km environ, elle constitue un bon maillage du 
territoire, mais toutes les routes qui converges vers les principaux centres d’activités sont 
saturées aux heures de pointe. 

A noter que 32 kilomètres de voiries qui desservent la commune et principalement la zone de 
Jarry, ont été transférés en en gestion à Cap Excellence dans le cadre de la  Zone d’Activités 
Economiques (ZAE). 

1.2.8. Etablissements classés SEVESO 
 
La directive dite Seveso ou directive 96/82/CE est un acte pris par les instances européennes 
qui impose aux États membres de l’Union  d’identifier les sites industriels présentant des risques 
d’accidents majeurs. 
La directive, officialisée le 24 juin 1982, a été modifiée le 9 décembre 1996 et amendée en 2003 
elle porte la référence ; 2003/105/CE. 
Cette directive est nommée ainsi suite à la catastrophe de Seveso qui a eu lieu en Italie (1976) 
et qui a incité les États européens à se doter d’une politique commune en matière de prévention 
des risques industriels majeurs. 
La directive a été transposée en droit français en mars 2014. 
 
En Guadeloupe, au 31 décembre 2023, trois établissements sont classés SEVESO seuil haut, 
les trois sont situés à Baie-Mahault et précisément dans la zone industrielle de Jarry, il s’agit : 
 

- Du dépôt de liquides inflammables de la Société de Raffinerie aux Antilles (SARA), 
environ 83 000 t de carburants et combustibles liquide dans 23 réservoirs ; 

- Du centre emplisseur de bouteilles de gaz de RUBIS Antilles Guyane (RAG), 4 000 m3 

gaz de pétrole liquéfié ; 
- De la centrale thermique de production d’électricité mise en service en 2014 exploitée 

par EDF production énergétique insulaire.  C’est la principale source de production 
d’électricité en Guadeloupe, elle est alimentée par le stockage de fioul, lourd et léger. 
 
1.2.9. Documents de planification en cours dans la commune ou en phase 

d’élaboration : 

-   Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est en révision depuis le mois d’avril 2022. 

Celui qui est en cours depuis 2014 présente 4 types de zonages : 

- les zones urbaines  classées en U ; (article R.135-5 du code de l’urbanisme) ; 

-les zones à urbaniser classées en AU ; (article R.136-6 du code de l’urbanisme) ; 

-les zones agricoles classées en A ; (articles L.123.1.5 et R.123.7 du code de l’urbanisme) ; 

-les zones naturelles classées en N ; (articles L.123.15 et R.128.8 du code de l’urbanisme). 
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- Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE), élaboré par le 
Comité de l’Eau et de Biodiversité (CEB) et approuvé par le Préfet en 2022 est valide jusqu’en 
2027, elle s’applique à tout le territoire y compris donc à la commune de Baie-Mahault. 

- Le PPRN de la commune de Baie-Mahault a été approuvé en 2008, depuis 2022 il est en 
cours de révision. 

A noter que la commune ne dispose pas de Plan de Déplacement Urbain (PDU) et que le 
Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), qui est de la compétence de la communauté 
d’agglomération Cap Excellence, n’a pas encore été prescrit. 

1.3. Historique du PPRN de la commune de Baie-Mahault  

Informations issues du rapport de présentation rédigé pour la concertation. 

Le premier PPRN de la commune de Baie-Mahault s’appuyait sur l’atlas communal des risques 
naturels de la commune (Terrier et al., 1993) et sur l’étude de micro-zonage sismique de 
l’agglomération pointoise éditée en 1998 qui couvrait partiellement le territoire de Baie-
Mahault (Monge et al., 1998). 

1.4. Les objectifs du PPRS 

Les paragraphes ci-après sont extraits du rapport, du règlement du dossier ainsi que de la note de présentation 
rédigée pour la concertation publique. 

Sur le fondement des microzonages sismiques réalisés en Martinique et en Guadeloupe entre 
1994 et 2013, quatre projets de dossiers réglementaires Plan de Prévention des Risques 
Sismiques (PPRS) ont été élaborés pour les communes du Gosier et de Baie-Mahault (en 
Guadeloupe) et les communes de Fort-de-France et du François (en Martinique). 

L’objet d’un PPRS est de délimiter les zones exposées directement ou indirectement au risque 
et d’y réglementer l’utilisation du sol. Cette réglementation va de l’interdiction de construire 
à la possibilité de construire sous certaines conditions. 

 Les règles d’urbanisme peuvent interdire les constructions dans les zones les plus à risque ou 
imposer une adaptation des projets de constructions selon des règles locales établies par l’État. 
 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles (PPRN) est un document réalisé par 
l’État qui institue une réglementation durable de l’utilisation des sols en fonction des risques 
naturels auxquels ils sont soumis. 
 
Instaurés par la loi du 2 février 1995 (articles L 562-1 à L 562-9 du code de l’environnement), 
dite loi Barnier, les PPRN réglementent ainsi notamment toute nouvelle construction dans les 
zones exposées aux risques naturels. 
 
 Dans les autres secteurs, les PPRN veillent à ce que les nouvelles constructions ne soient pas  
 des facteurs d’aggravation ou de création de nouveaux risques et ne soient pas vulnérables en 
cas de catastrophe naturelle (Article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 codifiée : article L562-1 
du code de l’environnement). 



Enquête publique n°E23000016/97 relative au Plan de Prévention de Risques Sismiques (PPRS) de Baie-Mahault – du 5 
février 2024 au 6 mars 2024 – Rapport du commissaire enquêteur julien CAFFA 

9 | P a g e  
 

 
Le PPRN définit également des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde devant 
être prises par les collectivités et par les particuliers, ainsi que des mesures relatives à 
l’aménagement.  
Le PPRN réglemente aussi l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l’approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

Les PPRN ont donc pour finalité de gérer efficacement l’occupation des sols et de maitriser 
l’extension urbaine dans les zones exposées en conciliant les impératifs de prévention et les 
besoins socio-économiques de développement. 

1.5. Les raisons de la prescription du PPRS 

Informations extraites du rapport de présentation élaboré pour la concertation. 

La prescription d’un PPRS à Baie Mahault résulte principalement : 
- de l’existence d’une sismicité forte aux Antilles françaises ; 
- d’une forte densité de population (deuxième commune de Guadeloupe – suivant les derniers 
recensements effectués par INSEE) ; 
- de l’exposition de la population au risque sismique et la probabilité de subir de graves 
conséquences. 
 
En effet, de par sa situation à la frontière entre les plaques Caraïbes et Amérique du sud 
responsables d’une activité sismique relativement importante, tout le territoire de la 
Guadeloupe est classé dans la zone de sismicité la plus forte (zone 5) dans le zonage sismique 
réglementaire de la France, défini par l’article D.563-8 du Code de l’Environnement. 
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1.6. Les cartes d’aléas  

 

L’aléa sismique est la probabilité qu’un séisme destructeur se produise dans une région donnée, 
sur une période donnée. L’aléa sismique ne peut être déterminé avec certitude. 
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Aléa sismique local 1 

Aléa sismique (effets de site) 
 L’aléa sismique est la possibilité, pour un site donné, d’être exposé à des secousses telluriques 
de caractéristiques données. 
L’aléa sismique peut être évalué soit  par une méthode dite déterministe ou par la méthode dite 
probabiliste.  
Dans l’approche déterministe, les caractéristiques sont celles  d’un évènement réel, 
éventuellement assorties d’une marge de sécurité (séisme fort connu historiquement par 
exemple) ; 
Dans la méthode probabiliste, l’ensemble des données permettant l’estimation de l’aléa sont 
examinés dans un cadre statistique et l’aléa est alors exprimé comme une probabilité de 
dépasser un niveau fixé. 
 
« On distingue généralement l’aléa dit « régional », qui représente le niveau d’aléa pour un sol 
dur (ou « au rocher ») sans topographie marquée, et l’aléa dit « local » qui prend en compte les 
modulations des mouvements du sol liées aux « effets de site » (effet lithologique, 
topographique) ainsi que les « effets induits » (liquéfaction, mouvements de terrain...). 
 
« Les sismologues parlent d’effet de site, lorsque les ondes sismiques se trouvent fortement 
modifiées par les caractéristiques géologiques ou topographiques qui peuvent amplifier ou 
atténuer les secousses. 
 
La prise en compte des effets de site lithologique s'effectue par la définition de zones 
sismiquement ou lithologiquement homogènes sur le territoire communal. A chacune de ces 
zones est alors associé un spectre de réponse spécifique. 
 
Les zones à effets de site topographiques potentiels ont été localisées graphiquement par la 
DEAL et sont répertoriés sur la carte et le plan de zonage ». 
 
Les aléas sismiques pris en compte dans le présent PPR Sismique, concernent les effets 
directs et les effets induits consécutifs à la survenance d’un séisme : 



Enquête publique n°E23000016/97 relative au Plan de Prévention de Risques Sismiques (PPRS) de Baie-Mahault – du 5 
février 2024 au 6 mars 2024 – Rapport du commissaire enquêteur julien CAFFA 

13 | P a g e  
 

 
 Les ruptures de faille active en surface, 
 Les effets de site topographiques liés au relief, 
 Les effets de site lithologiques liés à la nature du sol, 
 Les phénomènes de liquéfaction. 

 
1.7. Les principes réglementaires du zonage – le règlement 

1.7.1. Principe de zonage  

Informations issues du dossier 

Le microzonage sismique consiste à identifier et à cartographier finement les zones présentant 
des caractéristiques géologiques, géomécaniques homogènes et une réponse sismique 
homogène et de fournir pour chaque zone, des paramètres de mouvements du sol propres 
contexte local, qui peuvent s’avérer plus adaptés que ceux imposés par les règles nationales. 
 
Au niveau de la Guadeloupe, dix-sept communes ont jusqu’à présent fait l’objet d’études de 
microzonages sismiques. Celui de la commune de Baie-Mahault est particulier dans le sens où 
la moitié Est de Baie-Mahault a fait l’objet d’un des premiers microzonages sismiques de la 
Guadeloupe (Monge et al., 1998 ; Martin et al., 1994) et la moitié Ouest a été traitée avec la 
commune voisine du Lamentin en 2009 (Bertil et al., 2009). 

Selon l’étude de microzonage sismique de Baie-Mahault Ouest (Bertil et al., 2009), le territoire 
communal peut être divisé en 5 classes d’effets de site lithologiques :  

 Classe BM0 : terrain rocheux (rencontré sur un petit secteur de la zone industrielle de 
Jarry) ; 

 Classe BM1 : mangroves ; 
 Classe BM2 : alluvions de rivières et terrasses fluviatiles ; 
 Classe BM3 : complexe volcanique3 Centre ; 
 Classe BM4 : complexe volcanique Ouest. 

 
1.7.2. Règlement 

Informations issues du dossier 

Le règlement du PPR permet de définir des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde sur le territoire de la commune. L’ensemble  de ces mesures s’impose à tous ; 
particuliers, entreprises collectivités… 

En application de l’article L.562-1 du Code de l’Environnement, le zonage réglementaire du 
PPRS de Baie-Mahault comprend des zones bleues et beiges exposées à des risques sismiques 
pour lesquels il existe des mesures de protection techniquement possibles et financièrement 
supportables par un propriétaire individuel ou par la collectivité. La construction y est admise 
sous prescriptions. 

Le PPRS de Baie-Mahault ne comprend aucune « zone rouge », c’est-à-dire inconstructible au 
titre du risque sismique. 
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1.8. Principales étapes d'élaboration du PPRS – approbation – révision – 
modification 

Conformément au code de l'environnement, la procédure s'organise autour des étapes 
suivantes : 

La réalisation d’un PPR compte 6 grandes étapes : 

Tableau de procédure : 

Dispositifs 
d’accompagnement 

Procédure normale Application anticipée 
(article L.562.2 du code 
de l’environnement) 

Publication au Recueil des 
Actes Administratifs (RAA) 

Arrêté de prescription   

Si l’urgence le justifie : 

Dispositions réglementaires à 
rendre immédiatement 
opposables. 

Consultation du Maire 

Arrêté préfectoral (publicité) 

Annexion simple au PLU (ce 
n’est pas une servitude d’utilité publique) 

Dispositions caduques si 
l’approbation du PPR 
n’intervient pas avant 3 ans 

Notification au maire Projet du PPRS 
 Enquête publique 

Consultation des conseils 
municipaux 

Autres consultations 
Mention dans le RAA et de 
deux journaux locaux 

Affichage en mairie 

Mise à disposition du public 

Arrêté d’approbation  

 Mise en demeure adressée au 
Maire  
Annexion au PLU comme 
servitude d’utilité publique 

 

1- Arrêté de prescription pris par le Préfet, 

2- Élaboration du projet par la DEAL, 

3- Consultation du conseil municipal et enquête publique, 

4- Projet éventuellement modifié, 
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5- Arrêté d’approbation pris par le Préfet, « A l'issue des consultations le projet de plan de 
prévention des risques  (PPR), éventuellement modifié, est approuvé par arrêté préfectoral, 
(Art. R. 562-9 du Code de l'Environnement).  

6- Annexion du PPR dans les documents d’urbanisme ; Le Plan de Prévention des Risques 
approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé au Plan Local d’Urbanisme, conformément à 
l’article L.151-43 du Code de l’Uranisme (Art.562-4 du Code de l’environnement). 

Le calendrier initial d’élaboration du PPRS de Baie-Mahault était prévu comme suit : 

● Janvier 2023 : Consultation officielle de la commune, de l’EPCI et des Personnes publiques 
associées (2mois) ; 

● Mars 2023 : Réunions d’information pré-enquête publique ; 

● Avril 2023 : Enquête publique (30j), enquête publique reportée pour cause de grève des 
services municipaux ; 

● Mai 2023 : Rendu du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur (30 jours). 

Ce calendrier n’a pas été respecté, la commune a connu sur cette période un important 
mouvement de grève qui a paralysé l’ensemble des services municipaux. 

L’enquête publique prévue initialement au mois d’avril 2023, a été relancée en décembre 2023 
pour se dérouler finalement en février/mars 2024. 

Le rendu du rapport et les conclusions du commissaire enquêteur interviendront donc en avril 
2024. 

2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

La décision n°E23000016/97 pris par le président du Tribunal administratif de la Guadeloupe 
le 15 décembre 2023 et l’arrêté préfectoral n°SG/BCI du 15 janvier 2024 ne disposent pas que 
le PPRS est soumis à évaluation environnemental. 
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CHAPITRE 2 : DEROULEMENT DE L’ENQUETE  
 

3. LANCEMENT DE L’ENQUETE ET DESIGNATION DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 

 

3.1. Dispositions légales 
 

Cette enquête publique est régie par : 

- Le Code de l’environnement, notamment les articles L.562, et suivants et R.562-1 et 
suivants, relatifs à la prévention du risque sismique et cyclonique ; 

- Le Code de l’environnement article R.123-7 à R.123.-23 relatifs à l’organisation d’une 
enquête publique unique ; 

- Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

- Le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des 
projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement ; 

- Le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n°95-1089 du 5 octobre 2005 
relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ; 

- L’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal », modifié 
par plusieurs arrêtés dont le dernier du 17 juin 2022. 

 

L'ÉLABORATION DU DOSSIER D'ENQUÊTE POUR LE PPR SÉISME DE LA COMMUNE DE 
BAIE-MAHAULT EST REGULIERE 

 

3.2. Désignation du commissaire enquêteur 
 

Par mail en date du 14 décembre 2023, le secrétariat du greffe du Tribunal Administratif de 
Basse-Terre m’a proposé de conduire l’enquête publique portant sur le projet de plan de 
prévention des risques sismiques (PPRS) de la commune de Baie-Mahault. 

J’ai donné une réponse positive, ce même jour par mail. 

A la suite de la décision susmentionnée, monsieur le Préfet de la région Guadeloupe, par arrêté 
n°SG-BCI en date du 15 janvier 2024, a confirmé cette désignation et défini que ; 

- L’enquête publique aura lieu du 5 février  au 6 mars 2024 inclus, 
- Que le dossier d’enquête serait consultable en mairie de Baie-Mahault afin que chacun 

puisse en prendre connaissance pendant les jours ouvrables aux heures d’ouverture des 
bureaux et consigner ses observations sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles 
côtés et paraphés par le commissaire enquêteur, 
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- Que les observations peuvent également être adressées par correspondance au nom du 
commissaire enquêteur à la maire de Baie-Mahault, siège de l’enquête publique, ou 
transmises par courriel à l’adresse suivante :  
enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr 
 
 
L'OUVERTURE DE L'ENQUÊTE EST CONFORME AUX DISPOSITIONS 

RÉGLEMENTAIRES 

 

4. PUBLICITE PREALABLE AU LANCEMENT DE L’ENQUETE 
 

4.1. Annonces légales 
 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2024 précise que quinze jours avant le début 
de l’enquête publique et dans les huit premiers jours de celle-ci, un avis d’enquête publique 
est publié dans deux journaux d’annonces légales diffusés dans le département. 

En outre, un communiqué est également diffusé sur les ondes de deux radios locales du 
département en respectant les mêmes délais. 

L’avis a été diffusé sur les ondes de Guadeloupe la première et RCI, le 19 janvier 2024, le 
lundi 5 février 2024 et le vendredi 23 février 2024, à raison de 2 passages par jour. 

L’enquête démarrant le 5 février 2024, les avis correspondants doivent être respectivement  
publiés et diffusés le 20 janvier 2024 et 12 février 2024. 

Un avis a paru dans l’hebdomadaire « Nouvelles Semaines » n°651 paru dans la semaine 
du 19 au 25 janvier 2024 et dans l’hebdomadaire « le Progrès Social » n°3461 du 20 janvier 
2024. 

L’avis a été inséré à nouveau dans l’édition de Nouvelles Semaines n°654 paru pour la 
semaine du 9 au 22 février 2024. 

L’avis a paru à nouveau dans l’hebdomadaire « le Progrès Social », n° 3464, le 10 février 
2024. 

4.2. Affichage 
 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2024 prévoyait que le présent avis serait 
affiché en mairie et dans les lieux publics de la ville de Baie-Mahault. 

Cet avis a été placardé en mairie et à l’annexe de la mairie où se situe la direction de 
l’urbanisme (lieu où se tenait les permanences) distante d’à peine 100 mètres. Cette 
formalité est justifiée par l’attestation du maire annexée au présent rapport. 

mailto:enquetes-publiques971@guadeloupe.pref.gouv.fr
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J’ai constaté le 2 février 2024, ainsi qu’à l’issue de l’enquête le 6 mars 2024, la présence de 
cet arrêté ainsi que l’avis sur les panneaux d’affichage de la mairie. 

 

  LA PUBLICITE EST CONFORME A CE QUI ETAIT PREVU DANS L’ARRETE 
PREFECTORAL. 

 

5. CONSTITUTION DU DOSSIER 
 

Le dossier d’enquête est composé : 

-  D’un rapport de présentation élaboré par la Direction de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement (DEAL) de 53 pages ; 

- D’un règlement Plan de Prévention du Risque Sismique de 42 pages toujours établi par 
la DEAL en sa qualité de porteur du projet ; 

- D’une note explicative en vue de l’approbation du PPRS ; 
- 4 plans à l’échelle 1/25 000 pour présenter les aléas et le zonage réglementaire, on y 

trouve : 
o Une carte d’aléas liquéfaction, 
o Une carte de classe « effet de site lithologiques », 
o Une carte d’aléas, « effet de site lithologiques », 
o Une carte du plan de zonage réglementaire. 

De par sa constitution, le dossier soumis à enquête publique comportait l'ensemble des 
documents ou renseignements nécessaires à la compréhension du projet et à l'information 
du public. Il est en ligne sur le site préfectoral à l’adresse : 
https ://www.guadeloupe.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-Securite-des-personnes-et-
des-biens/Defense-et-protection-civile/Informations-preventives/PPRS, et sur papier 
pendant l’enquête. 

 

LA CONSTITUTION DU DOSSIER EST CONFORME À LA RÉGLEMENTATION 

 

6. ENTRETIEN AVEC LE MAIRE 
 

Avant et pendant l’enquête, j’ai rencontré plusieurs représentants de la municipalité : 

- Prise de contact téléphonique avec la personne référente à la mairie de Baie-Mahault 
pour l’organisation de l’enquête publique monsieur Armand LAURAC et rencontre 
avec lui au Service urbanisme de la ville le vendredi 2 février 2024 pour vérifier la mise 
en place des formalités préalables à l’ouverture de l’enquête publique, et demande 
d’informations utiles pour l’élaboration du rapport d’enquête. 
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- Échanges avec la directrice adjointe du service environnement de la ville  de Baie-
Mahault, madame Marie-Line POLYCARPE,  le 5 février 2024 avant l’ouverture de 
l’enquête. 

- Rencontres avec madame Carole LOIAL pour  le suivi de la correspondances liées à 
cette enquête publique à l’occasion des permanences. 

- Rencontre avec madame Diana POPOTTE, directrice des services de l’environnement 
le mercredi 6 février 2024, jour de clôture de l’enquête publique. 

J’ai profité de ces rencontres pour demander un certain nombre d’informations sur la commune. 
Elles concernent : 

- L’habitat son organisation et sa répartition entre collectif et individuel, 
- La liste des établissements publics et privés recevant du public (capacité permise 

300 personnes), 
- La situation des documents de planification de la commune et de la communauté 

d’agglomération dont fait partie la commune, 
- Les dispositifs de mise en sécurité existant pour faire face aux risques naturels 

majeurs, 
- Les principaux réseaux routiers desservant la commune et  des informations sur le 

réseau d’électricité. 
 

LA COMMUNE EST FAVORABLE AU PROJET D’ELABORATION DU PPRS ET A 
CONTRIBUE A LA FORMALISATION DU DOSSIER 

 

7. VISITES DES LIEUX 
 

Aucune visite n’a été programmée, le plan concerne l’ensemble du territoire de la commune. 

La tenue des permanences m’a permis des traverser les principales artères de la commune et en 
particulier, celles qui desservent Jarry, principale zone d’activités économiques et de services 
du département et le centre Bourg.  

J’ai pu constater quelques  zones d’engorgement à l’approche du rond-point qui dessert le centre 
commercial de « Destrellan » et les entrées et sorties de Jarry aux heures de pointe. 

  

8. INITIATIVES PRISES 
 

Renforcement de l’affichage avec les services de la mairie de manière à la rendre plus visible. 
Matérialisation du bureau où se tenait la permanence. 

J’ai évoqué avec les agents du service de l’urbanisme l’organisation de davantage de réunions 
publiques pour le lancement de la consultation compte tenu de l’étalement  de la population sur 
le territoire pour communiquer encore plus sur la nécessité du PPRS. 
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J’ai également demandé si l’information a été diffusée sur d’autres supports tels que le site 
internet ou le journal municipal. 

 

9. CONCERTATION PUBLIQUE 
 

La concertation prévue à l’article 7 de l’arrêté préfectoral référence ; DEAL/RED/RN du 15 
mars 2017 prévoyait diverses dispositions et actions, notamment :  

- Une réunion publique en mairie, 
- Une information sur le site des services de l’Etat de la région Guadeloupe, 
- Un recueil des observations sur un registre ouverte en mairie, 
- Plusieurs réunions d’information pour recueillir l’avis du public sur les points contestés, 

l’avance des études et le projet de PPRS, avant l’ouverture de l’enquête publique, 
- Le service instructeur du projet devait recevoir à l’issue de chaque réunion publique, 

toute personne qui en fait la demande auprès des services municipaux, 
- L’enquête publique elle-même, 
- Le bilan de la concertation devait être remis au commissaire enquêteur et mis à la 

disposition du public en mairie. 

L’enquête publique s'est déroulée du 5 février au 6 mars 2024 avec un registre mis à disposition 
du public pour recueillir ses avis.  Une insertion coordonnée de l’avis dans deux journaux 
d’annonces légales distribués dans le département et une diffusion sur les ondes deux 
principales radios régionales ; RCI et Guadeloupe 1ère. 

« La concertation avait   pour objectif « d'informer les populations concernées par le PPRS et 
de recueillir leurs observations sur le projet présenté ». 

Constats :  

Le service instructeur m’a remis qu’un justificatif d’organisation d’une  réunion publique où le 
public n’était pas au rendez-vous. La feuille de présence ne montre la présence que dix 
personnes dont la majorité les représentait   la municipalité. 

En outre, la commune ne m’a pas remis le registre qui aurait dû être ouvert en amont de 
l’enquête publique pour recueillir l’avis du public pendant la phase de concertation.  

 

JE CONCLUS QUE LA CONCERTATION A ETE QUELQUE PEU TRONQUEE. LES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 7 DE L’ARRETE SUSCITE N’ONT ETE MISES EN 
ŒUVRE COMPLETEMENT. 
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10. REUNIONS PUBLIQUES D’INFORMATION 
 

Le bilan que l’on peut faire de la concertation montre une participation faible de la population 
aux différentes réunions publiques.   Ce désintérêt a été sans doute accentué par les facteurs  
suivants :  

- La procédure qui  a commencé en 2017 trouve son aboutissement en 2024, son 
étalement dans le temps n’a pas permis une mobilisation soutenue dans son suivi, 

- Le conseil municipal a été renouvelé en 2020 et ce renouvellement à son doute créé une 
certaine démobilisation dans l’accompagnement de la procédure, 

- La procédure a dû s’adapter aux modes de communication établis pendant la période du 
COVID 19. 
 

11. RAPPORT DE SYNTHESE ET OBSERVATIONS 
 

J’ai notifié au porteur du projet, le rapport de synthèse le mercredi 13 mars 2024, je me suis 
rendu sur place, au bureau de madame Josia RICHARDSON situé à DEAL à Saint-Phy BASSE-
TERRE. 

Le mémoire en réponse pour les questions posées dans le rapport de synthèse m’a été adressé 
par mail le 22 mars 2024. 

Ces réponses ont été reproduites dans le troisième chapitre du présent rapport. 

 

12. INFORMATION DU PUBLIC 
 

Le bilan de la concertation avec son unique réunion a montré une participation minime de la 
population. L’enquête publique qui a suivi n’a pas non plus mobilisé les usagers autour de la 
question de la prévention des risques sismiques alors notre région est concernée au premier chef 
par cet aléa. 
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CHAPITRE 3 : ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES 
REPONSES AUX QUESTIONS POSEES AU PORTEUR DU 
PROJET 

13. OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Je l’ai indiqué dans le chapitre précédent, aucune observation n’a été enregistrée pendant 
l’enquête publique. 

Aucun courrier n’a été reçu et aucun mail n’a été adressé au commissaire enquêteur. 

L’analyse porte donc uniquement sur les questions posées par le commissaire enquêteur au 
porteur du projet. 

Questions posées figurant dans le rapport de synthèse : 

14. QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AU PORTEUR DU 
PROJET 

 

 Sur les réunions publiques et communications organisées autour du PPRS : 

o Pourquoi le porteur du projet s’est-il contenté d’une seule réunion publique 
connaissant l’étendue du territoire et la densité de la population ; 

o Pourquoi il n’y pas eu de registre ouvert à la mairie pour recueillir les 
observations du public dans la phase de la concertation comme prévu dans 
l’arrêté de prescription du PPRS ; 

o Baie-Mahault, avec la zone industrielle et économique de Jarry, et des 
établissements classés SEVESO, il y a-t-il eu une communication spécifique 
adressée aux établissements concernés ; 

o La réglementation de ces établissements à risques classés SEVSEO  a-t-elle été 
prise en compte dans le PPRS, si oui comment ; 

 Sur la planification de l’élaboration du PPRS : 

o Production du calendrier initial d’élaboration du PPRS ainsi que le calendrier 
modifié suite à un mouvement de grève qu’a connu la commune ; 

o Les différentes étapes des procédures d’élaboration et de révision du PPRS ; 

 Sur la consultation des personnes  et organismes associés : 

o L’organe délibérant de Cap Excellence, communauté d’agglomération dont fait 
partie la ville de Baie-Mahault, a-t-il été consulté ; 
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o Le SDIS a-t-il été consulté dans le cadre de ce projet sur les mesures de 
prévention. 

15. SYNTHESE DES REPONSES APPORTEES PAR LA DEAL EN QUALITE 
DE PORTEUR DU PROJET ET LA COMMUNE DE BAIE-MAHAULT :  

 

Le porteur du projet, la DEAL : 

 Sur les réunions publiques et la communication autour du PPRS 
Le porteur du projet a communiqué en réponse des éléments de preuve de 
l’organisation de deux autres réunions publiques en plus de celle du 27 octobre 2022 
pour laquelle les informations avaient été déjà fournies : 

- Une qui s’est tenue le 19 juin 2019 à la mairie de la commune, 
- L’autre  s’est déroulée le 25 septembre 2019 à la bibliothèque municipale Paul 

MADO. 

L’information concernant la tenue de ces réunions à bien été diffusée, les justificatifs ont 
été donnés, mais le constat reste le même ; ces réunions n’ont pas rassemblé grand monde. 

 Sur l’ouverture d’un registre en phase concertation 

Le porteur donne la preuve que le registre en question a bien été notifié à la mairie le 13 
aout 2019, l’accusé de réception par la mairie a été produit. 

Cependant, ce registre ne m’a pas été communiqué  à l’ouverture de l’enquête publique, ni 
pendant, ni après. 

 Sur les personnes publiques associées 

Le porteur du projet, dans le mail, donne la liste suivante des personnes consultées : 

- Conseil municipal de Baie-Mahault, 
- Conseil Communautaire de Cap Excellence, 
- Conseil Régional, 
- Conseil Général, 
- DAAF, 
- ONF, 
- Conservatoire du littoral, 
- BRGM, 
- CAUE. 

Une délibération de la communauté d’agglomération, Cap Excellence approuvant le projet a 
également été produite. 

Le porteur du projet indique dans son mail que le SDIS n’a pas été consulté dans le cadre de 
la procédure. 

La commune de Baie-Mahault : 
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J’ai interrogé les représentants de la commune sur les dispositions existantes pour faire face à 
la survenance d’un séisme. 

La commune m’a transmis son plan de sauvegarde dans lequel figure un paragraphe sur le 
risque sismique et tsunamique. Ce plan renvoi vers le PPRS pour tout ce qui concerne les 
mesures de prévention et actions mises en œuvre pour faire face à cet aléa.  

On trouve cependant dans le plan, l’organigramme fonctionnel ainsi que des fiches actions  en 
cas de survenance d’un séisme. 

Mes questions posées sur la pratique d’exercices préventifs réguliers dans l’administration 
communale et dans les écoles primaires relevant de la compétence municipale sont restées 
sans réponse. 

 

CHAPITRE 4 : EVALUATION DU DOSSIER ET MESURES 
DE PREVENTION 
 

16. ÉVALUATION DU DOSSIER 
 

Le dossier a été élaboré la DEAL, s’appuyant notamment sur des publications scientifiques 
référencées dans la partie « rapport de présentation » du document. 

Ce dossier fait bien la pédagogie du risque sismique avec des illustrations très explicites. 

Le dossier, même s’il contient un aspect technique, reste facile à lire et à assimiler. Le rapport 
de présentation et le règlement sont bien organisés avec des tableaux qui viennent étayés les 
aléas sismiques, le tout est très parlant. 

Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde sont bien mises en évidence. 

Ce dossier donne des éléments nécessaires pour contribuer à une gestion responsable des 
autorisations du sol, délivrées par la collectivité, et répond aux impératifs de politiques 
publiques en matière de prévention des risques sismiques. 

Au vu de l'ensemble des éléments techniques et administratifs, les réponses apportées dans le 
dossier par la Commune et la DEAL en qualité de porteur du projet sont suffisantes pour éclairer 
l’autorité compétente dans l’approbation du PPRS de la commune de Baie-Mahault. 

Il est important de rappeler à ce stade, les dispositions de l’article L.125-2 du code de 
l’environnement concernant la prévention des risques naturels prévisibles. 

17. PREVENTION  
 

Article L.125-2 du code de l’environnement 
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Version en vigueur depuis le 27 novembre 2021 

Modifié par LOI n°2021-1520 du 25 novembre 2021 - art. 10 
 

I.-Toute personne a un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels elle est soumise 
dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui la concernent. Ce droit 
s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles.  

Dans ce cadre, ne peuvent être ni communiqués, ni mis à la disposition du public des éléments 
soumis à des règles de protection du secret de la défense nationale ou nécessaires à la 
sauvegarde des intérêts de la défense nationale ou de nature à faciliter des actes susceptibles de 
porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques ou dont la divulgation serait de 
nature à porter atteinte à des secrets de fabrication ou au secret des affaires.  

II.-L’État et les communes exposées à au moins un risque majeur contribuent à l'information 
prévue au I par la mise à disposition du public des informations dont ils disposent.  

II bis.-Dans les communes exposées à au moins un risque majeur, le maire communique à la 
population, par tout moyen approprié, les caractéristiques du ou des risques majeurs, les 
mesures de prévention, les modalités d'alerte et d'organisation des secours et, le cas échéant, 
celles de sauvegarde, en application de l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure. Cette 
communication comprend les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des assurances.  

III.-L'exploitant est tenu de participer à l'information générale du public sur les mesures prises 
aux abords des ouvrages ou installations faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.  

III bis.-Dans les communes exposées à au moins un risque majeur, une information sur les 
risques et les mesures de sauvegarde est affichée dans certaines catégories de locaux et de 
terrains, notamment au regard des caractéristiques du risque ou du caractère non permanent de 
l'occupation des lieux.  
 
III ter.-Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application des I à III bis.  

IV.-Le représentant de l'État dans le département crée la commission mentionnée à l'article L. 
125-2-1 du présent code pour tout bassin industriel comprenant une ou plusieurs installations 
figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-36. Cette commission est dotée par l'État des 
moyens de remplir sa mission. Les conditions d'application du présent IV sont fixées par décret. 

La prévention des risques sismiques repose sur quatre fondamentaux : 

- La connaissance du phénomène et du risque, 
- L’information des populations, 
- L’intégration du risque dans l’aménagement du territoire et la construction, 
- La gestion de la crise. 

La législation française, en matière de prévention sismique définit le rôle et les responsabilités 
des acteurs du territoire.  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044368598/2021-11-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000044368598/2021-11-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025506824&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006792610&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022483093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022483093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000027716024&dateTexte=&categorieLien=cid
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Qu’il soit services de l’État, collectivités territoriales, bailleurs sociaux, gestionnaire de réseaux 
et jusqu’au citoyen, chaque acteur doit agir à son niveau pour réduire le risque et éviter 
l’amplification des dommages humains et matériels avant, pendant et après la survenance de 
l’évènement. 

La prévention reste le moyen le plus efficace pour lutter contre le risque sismique.  Il est bon 
de rappeler ici les prescriptions déjà mises en place pour certaines, ou à mettre en œuvre, pour 
réduire l’exposition au risque ainsi que la vulnérabilité des personnes et des biens. 

On peut citer les prérogatives des principaux acteurs (source ministère de l’écologie 2008) : 

 

Prérogatives du Préfet 
Connaissance Aménagement  Information  Mitigation  Préparation  
Collecte et 
conservation des 
données sur l’aléa 
et le risque 
sismique  

Plan de Prévention 
de Risques sismique 
(PPRS). 

Contrôle de légalité 
des documents 
d’urbanisme. 

Contrôle des règles 
de construction 
parasismique. 

Dossier 
Départemental des 
Risques majeur 
(DDRM). 

Transmission des 
informations sur 
l’état des risques. 

Fonds de 
prévention des 
risques naturels 
majeurs. 

Commission 
Départementale 
des Risques 
Majeurs. 
(CDRNM).  

Plan d’organisation 
des secours et 
exercices de crises 
sismiques. 

Scénarios 
départementaux des 
risques sismiques. 

Réseau d’alerte. 

 

Prérogatives du Maire 
Connaissance Aménagement  Information  Mitigation  Préparation  
Études 
complémentaires 
notamment sur 
l’aléa local et la 
vulnérabilité au 
séisme   des 
bâtiment 
communaux. 

Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 

Schéma de 
Cohérence Territorial 
(SCOT). 

Autorisations 
d’urbanisme. 

Travaux. 

Droit de Préemption 
Urbain (DPU). 

 

Dossier 
D’Information 
Communal sur les 
Risque Majeurs 
(DICRIM). 

Réunions 
publiques. 

Affichage. 

Information des 
bailleurs et 
vendeurs. 

Certificat 
d’Urbanisme (CU). 

Opération 
programmée 
d’amélioration 
de l’habitat. 

Travaux de 
réduction de la 
vulnérabilité au 
séisme. 

Politique 
foncière. 

Affichage communal. 

Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS). 

Exercices de crises 
sismiques. 
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Prérogatives du citoyen 
Connaissance Aménagement  Information  Mitigation  Préparation  
Étude du sol à 
l’occasion d’un 
projet de 
construction ou de 
réhabilitation. 

Étude sur la 
vulnérabilité au 
séisme de ses biens.   

Respect des règles 
nationales et locales 
en matière 
d’urbanisme et de 
construction 
parasismique. 

 

État des risques 
lors de la vente ou 
de la location d’un 
bien. 

Éducation à la 
prévention du 
risque sismique. 

S’informer. 

Travaux de 
mitigation. 

CDRNM. 

 

Affichage immeuble. 

Plan Particulier de 
Mise en Sécurité 
(PPMS) ou document 
unique. 

Plan familial de 
sauvegarde. 

 

Mes conclusion et avis concernant le PPRS de la commune de Baie-Mahault sont présentés 
dans un document séparé. 

Fait à Trois-Rivières, le 5 avril 2024 

Le commissaire enquêteur 

 

Julien CAFFA 
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ANNEXES : 

 

1 Décision n°E23000016/97 du 14 décembre 2023 du Tribunal Administratif 
2 Déclaration sur l’honneur du commissaire enquêteur 
3 Arrêté du 15 janvier  2024 portant ouverture de l’enquête publique 
4 Avis d’enquête publique 
5 Arrêté de prescription du PPRS 
6 Délibération d’approbation commune de Baie-Mahault 
7 Délibération d’approbation communauté d’agglo CAP EXCELLENCE  
8 Publication de l’avis – Progrès Social (1ère insertion) 
9 Publication de l’avis – Nouvelles Semaines (1ère insertion) 
10 Publication de l’avis – Nouvelles Semaines (2ème insertion) 
11 Photos d’affichage de l’avis en mairie de Baie-Mahault 
12 Justification de radiodiffusion de l’avis  sur les ondes de RCI et de Gpe1ère 
13 Certificat d’affichage commune de Baie-Mahault 
14 Procès-verbal de synthèse du  mars 2024 
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